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NIVEAUX MAXIMUM D’EXTRAITS DE ROCOU DANS LES NORMES CODEX POUR LE LAIT 
ET LES PRODUITS LAITIERS 

Réponses à la CL 2008/2-MMP, Partie B, soumises par l'Union Européenne 

Union Européenne 

L'Union européenne (UE) souhaite formuler les commentaires suivants en réponse au document CL 2008/2 - 
Partie B. 

L'UE constate que la 31e Commission du Codex Alimentarius avait déjà adopté, en 2008, plusieurs 
dispositions autorisant l'utilisation du rocou (sur base de norbixine) à raison de 25 ppm dans diverses variétés 
de fromages (cheddar, dando, edam, gouda, havarti, samso, emmental, tilsiter, saint paulin, provolone, 
coulommier, cream cheese, camembert, brie). Les dispositions de l'Union concernant l'utilisation du rocou 
dans le fromage sont plus restrictives.  

Bien que l'UE puisse approuver, en tant que telle, la limite de 25 ppm (en tant que norbixine), nous 
souhaitons insister sur le fait qu'il convient de limiter l'utilisation d'additifs alimentaires de sorte à préserver 
les caractéristiques des produits. Il convient également de garder à l'esprit la très faible dose journalière 
acceptable établie pour le rocou à base de norbixine (0,6 mg/kg de p.c., telle qu'établie lors de la 67e réunion 
du comité mixte d'experts sur les additifs alimentaires (JECFA)). 

Dans l'UE, les extraits de rocou ne sont autorisés que dans les fromages affinés à pâte orange, jaune et blanc 
cassé, le Red Leicester et la mimolette. L'UE est favorable à ce que les limites concernant le rocou soient 
exprimées sur la base de la Norbixine SIN 160b(ii). 
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